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Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
(Exercice clos le 31 décembre 2023) 
 
 
 
Aux Membres du Conseil d’administration 
Ecole Pratique des Hautes Etudes (EPHE) 
14, rue Ferrus 
75014 Paris 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Opinion avec réserves 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par délibération du Conseil d'Administration, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’Ecole Pratique des Hautes Etudes (EPHE) relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Sous les réserves décrites dans la partie « Fondement de l’opinion avec réserves », nous certifions 
que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français applicables aux 
établissements publics nationaux, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’établissement 
à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion avec réserves 
 
Motivation des réserves  
 
Les subventions de fonctionnement en provenance de l’Etat et des autres entités publiques sont 
comptabilisées pour un montant de 5 099 k€ dans les comptes de l’exercice clos au 
31 décembre 2023. La direction de l’établissement n’a pas été en mesure de nous fournir la 
documentation permettant de justifier la comptabilisation de ce produit. Par conséquent, nous ne 
sommes pas en mesure de nous prononcer sur l’exhaustivité, l’existence et l’exactitude de ce solde 
comptable.  
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Au 31 décembre 2023, les ventes de biens et prestations de services comprennent un montant de 
1 249 k€ correspondant à la mise à disposition de personnel facturé. L’établissement n’a pas été en 
mesure de nous fournir les éléments probants permettant de justifier de la comptabilisation de ces 
produits. Par conséquent, nous n’avons pas été en mesure de nous prononcer sur l’exhaustivité, 
l’existence et l’exactitude de ce poste comptable. 

 
La provision pour congés payés est comptabilisée en dettes fiscales et sociales pour 35 K€ au 
31 décembre 2023. L’établissement n’a pas été en mesure de nous fournir la documentation 
permettant de justifier ce poste. Par conséquent, nous n’avons pas été en mesure de nous prononcer 
sur l’exhaustivité, l’existence et l’exactitude de ce solde comptable. 
 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du 1ᵉʳ janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, outre les points décrits dans la partie « Fondement de l’opinion avec 
réserves », nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues ainsi que 
sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
A l’exception de l’incidence éventuelle des points décrits dans la partie « Fondement de l’opinion avec 
réserves », nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les 
comptes annuels adressés aux membres du Conseil d’administration, étant précisé qu’il ne nous 
appartient pas de nous prononcer sur la sincérité et la concordance des données budgétaires avec les 
comptes annuels.  
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Responsabilités de l’ordonnateur, de l’agent comptable et des personnes constituant la 
gouvernance relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à l’agent comptable en relation avec l’ordonnateur, d’établir des comptes annuels 
présentant une image fidèle conformément aux règles et principes comptables français applicables 
aux établissements publics nationaux, ainsi qu’à l’ordonnateur et l’agent comptable de mettre en place 
les dispositifs de contrôle interne qu'ils estiment nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’établissement à poursuivre son exploitation et à l’agent comptable de présenter dans ces comptes, le 
cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’établissement ou de 
cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par l’ordonnateur et l’Agent comptable. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre établissement. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;  
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’établissement à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
Fait à Neuilly-sur-Seine, le 24 avril 2024 
 
 
Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 
 
 
 
 
 
 
 
 
Florence Pestie   
 

 
 

FLORENCE PESTIE
Signature numérique de 
FLORENCE PESTIE 
Date : 2024.04.24 16:37:39 +02'00'







EPHE

Exercice: 2023

Périmètre: Établissement 

Monnaie: Euro

 103 512 778,55 

CHARGES DE FONCTIONNEMENT 2023 2022

Achats  42 022,65  11 379,32 

Consommation de marchandises et approvisionnements, réalisation de 

travaux et consommation directe de service par l'organisme au titre de son 

activité ainsi que les charges liées à la variation des stocks  5 651 274,91  5 421 602,34 

Charges de personnel

Salaires, traitements et rémunérations diverses  22 859 524,87  21 557 870,71 

Charges Sociales  14 966 051,34  14 126 976,32 

Intéressement et participation

Autres charges de personnel  241 543,17  267 768,27 

Autres charges de fonctionnement (dont pertes pour créances irrécouvrables)  1 041 316,99  860 253,78 
Dotation aux amortissements, dépréciations, provisions et valeurs nettes 

comptables des actifs cédés  1 748 364,49  1 655 383,79 

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT  46 550 098,42  43 901 234,53 

CHARGES D'INTERVENTION 2023 2022

Dispositif d'intervention pour compte propre

Transfert aux ménages  82 696,64  212 547,20 

Transferts aux entreprises  48 558,20  57 347,40 

Transferts aux collectivités territoriales  -   -  

Transferts aux autres entités  605 553,47  1 052 217,29 

Charges résultant de la mise en jeu de la garantie de l'organisme

Dotations aux provisions et dépréciations  -   -  

TOTAL CHARGES D'INTERVENTION  736 808,31  1 322 111,89 

Engagements à réaliser sur fonds dédiés ( Fondations )  -   -  

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT ET D'INTERVENTION  47 286 906,73  45 223 346,42 

CHARGES FINANCIERES 2023 2022

Charges d'intérêt  -   -  

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement  -   -  

Pertes de change  450,70 

Autres charges financières  -   -  

Dotations aux amortissements, dépréciations et aux provisions financières  -   -  

TOTAL CHARGES FINANCIERES  450,70  -  

Impôt sur les sociétés  -   -  

TOTAL CHARGES  47 287 357,43  45 223 346,42 

RESULTAT DE L'ACTIVITE ( BENEFICE )  -   -  

TOTAL GENERAL  47 287 357,43  45 223 346,42 

COMPTE DE RESULTAT 2023 AGREGE

CHARGES



EPHE

Exercice: 2023

Périmètre: Établissement 

Monnaie: Euro

 104 322 064,39 

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 2023 2022

Produits sans contrepartie directe (ou subventions et produits assimilés)

Subventions pour charges de service public  36 197 067,00  34 852 809,00 
Subventions de fonctionnement en provenance de l'Etat et des autres entités 

publiques  5 098 710,57  5 905 501,08 

Subventions spécifiquement affectées au financement de certaines charges 

d'intervention en provenance de l'Etat et des autres entités publiques  -  -

Dons et legs  89 420,00  973 077,60 

Produits de la fiscalité affectée  -  58 411,03 

Produits avec contrepartie directe (ou produits directs d'activité)

Ventes de biens ou prestations de services  2 266 824,19  1 303 568,73 

Produits de cessions d'éléments d'actif  -  -

Autres produits de gestion  532 697,18  538 658,45 

Production stockée et immobilisée  -  -
Produits perçus en vertu d'un contrat concourant à la réalisation d'un service 

public  -  -

Autres produits
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions (produits de 

fonctionnement)  484 307,00  10 000,00 

Reprises du financement rattaché à un actif  1 170 507,54  1 107 531,57 

Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs (Fondations)  -  -

TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT  45 839 533,48  44 749 557,46 

PRODUITS FINANCIERS 2023 2022

Produits des participations et des prêts  -  -

Produits nets sur cessions des immobilisations financières

Intérêts sur créances non immobilisées  -  -

Produits des valeurs mobilières de placement et de la trésorerie  -  -

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement  -  -

Gains de change  -  -

Autres produits financiers  -

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions financières  8 380,01  -

TOTAL PRODUITS FINANCIERS  8 380,01  -

TOTAL PRODUITS  45 847 913,49  44 749 557,46 

RESULTAT DE L'ACTIVITE (PERTE)  1 439 443,94  473 788,96 

TOTAL GENERAL  47 287 357,43  45 223 346,42 

PRODUITS
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Préambule 

 

La présente annexe a pour finalité d’améliorer la qualité comptable et la 
transparence de l’information financière.  

Avec le bilan et le compte de résultat, l’annexe forme un tout indissociable : les 
« comptes annuels », qui sont extraits du compte financier dont le contenu est 

défini dans le décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique (GBCP). Ces comptes sont établis selon les principes établis 
par le Recueil des Normes Comptables des Etablissements Publics. 

Le décret GBCP, texte fondamental, édicte notamment le principe de la séparation 
des ordonnateurs et des comptables ainsi que celui de la responsabilité des 

comptables publics (précisé dans l’article 60 de loi de Finances du 23 février 
1963). Les universités font partie d’une catégorie d’établissements publics 
instituée par la loi n°84-52 du 26 janvier 1984 : les établissements publics à 

caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP). 

La loi n°2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des 

universités (loi LRU) a modifié le Code de l’éducation et a prévu des 
responsabilités nouvelles pour les établissements d’enseignement supérieur, en 
matière budgétaire, de gestion des ressources humaines et de suivi de la masse 

salariale. Le décret n°2008-618 du 27 juin 2008 a défini les règles budgétaires et 
financières applicables aux EPSCP bénéficiant des responsabilités et compétences 

élargies (RCE). 
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I. Evénements majeurs de l’exercice 2023 
 

 

 
➢ Le résultat comptable 2023 de l’établissement s’établit par un déficit de                 

1 439 443,94€, soit le deuxième déficit consécutif après celui de 2022 

qui s’établissait à - 474 000 €, soit une hausse de 203%. 

➢ Une partie de ce déficit est constitué du résultat enregistré au budget 
annexe (écomusée Fare Natura ouvert en 2021) à hauteur de               

– 264 K€. Il s’agit d’une amélioration conséquente de la situation 
comptable de l’écomusée par rapport à son déficit comptable enregistré 
en 2022 à – 325 K€. 

➢ Par suite de la perte comptable enregistrée en 2022 de -474 K€, le 
Conseil d’administration de l’EPHE a adopté par délibération du 10 
juillet 2023, après avis préalable du ministère de l’Enseignement 

supérieur et de la recherche, des mesures visant à rétablir des 
conditions de retour à l’équilibre. 

➢ Les mesures annoncées ont été appliquées, notamment le gel pour un 
an des postes d’Enseignants chercheurs libérés, l’abandon du 
partenariat avec l’établissement Sainte-Barbe (impact à compter de 
2024) ou la réduction des coûts de fonctionnement de l’écomusée « Te 

Fare Natura (-43 K€), budget annexe de l’EPHE. 

 

➢ Les raisons conjoncturelles qui expliquent la persistance ; malgré tout ; 
du déficit en 2023 seront développées en partie IV. 

 

II. Principes, règles et méthodes comptables 

 

Ces derniers n’ont pas fait l’objet de modifications, à l’exception du mode 

de comptabilisation des contrats de recherche :  

➢ A compter de l’exercice 2023 les mouvements sur les contrats de 

recherche (lignes 08 CRE pour le suivi budgétaire) sont enregistrés sur 
une nomenclature déclinée par financeurs et non plus par projets.  

➢ En conséquence, si les déclinaisons des comptes 4419x sont moins 

nombreuses, le suivi des opérations proprement s’en trouve 
complexifié. 
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III. Postes du bilan 

 
  III.1 Actif immobilisé 

 

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont comptabilisées à 
leur coût d’acquisition (prix d’achat, droits et taxes non récupérables 
et, le cas échéant, frais de livraison et de mise en service). 

L’amortissement est linéaire au prorata temporis, à compter de la date 
de mise en service de l’immobilisation. 

 Les durées s’appliquant aux biens acquis en 2023 sont les suivantes, 
en application de la délibération du 9 décembre 2021: 

 

                      203 « frais de recherche et de développement » : 5 ans 

              205 « licences, logiciels, valeurs similaires » : 5 ans 

              208 « autres immobilisations incorporelles » : 5 ans 

              212 « agencements et aménagements de terrain » : 10 ans 

              2131 « bâtiments » : 30 ans 

              2135 « installations générales, agencements, aménagements » :10 ans 

              2141 « bâtiments sur sol d’autrui »: 30 ans 

              2145 « installations générales, agencements, aménagements »: 10 ans 

              215 « installations techniques, matériel et outillage » : 10 ans 

              2181 « installations générales, agencements, aménagements »: 5 ans 

              2182 « matériel de transport » : 5 ans 

              21831 « matériel de bureau » : 5 ans 

              21832 « matériel informatique » : 3 ans 

              2184 « mobilier » : 10 ans 

              2188 « matériels divers » : 5 ans 

A lui seul, l’amortissement du bâtiment du Fare Natura s’élève à 867 

K€ pour 2023 mais il est contrebalancé par une reprise en résultat du 
financement initial qui s’effectue au même rythme que l’amortissement 

concerné, ce qui en neutralise l’impact au bilan et au résultat. 

-  

 

III.2 Passif  

 

Pour un actif amortissable, la reprise en compte de résultat du 
financement perçu par l’EPHE pour le financer est effectuée sur la 
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même durée et au même rythme que l'amortissement de l'actif 
concerné (Cf. Avis du CNoCP du 8 décembre 2011. 

 

Ainsi, les reprises des financements d’actifs, en contrepartie du compte 
7813 (créditeur au résultat) s’élèvent à 1 170 K € en 2023 dont 868 K 

€ au titre de l’écomusée.  

La provision de 150 000 € constituée en 2022 en prévision du paiement 
des factures non parvenues liées aux charges 2019 à 2022 du bâtiment 

Raspail a été complètement reprise en 2023 suite à la réception des 
factures pour 100 000 € et non utilisation pour 50 000 €. 

 

IV Compte de résultat 

 

Le déficit comptable de l’établissement s’établit en 2023 à  
1 439 443,94 € qui se décompose comme suit :  

-1 174 760,65 € sur le budget principal. 

-264 683,29 € sur le budget annexe (écomusée Te Fare Natura) qui est 
amélioration de 18,5 % par rapport à 2022. 

 

Malgré les mesures prises par l’EPHE pour réduire le déficit comptable 

constaté en 2022 (-474 000 €), le résultat comptable a continué à se 
dégrader du fait d’une croissance plus importante des charges que celle 
des produits. 

 

IV.1 Produits 

Concernant les produits, leur augmentation se poursuit (+ 2.45% en 
2023) mais avec un ralentissement comparé à l’augmentation de + 
7.16 % constaté en 2022  

Entre 2022 et 2023, ils sont passés en montant brut de 44 749 557,46 
€ à 45 847 913,49€. 

On observe que ce ralentissement est dû à la stabilisation des produits 
issus des subventions hors SCSP et à un tassement des produits 
comptabilisés en frais de gestion dus à l’EPHE du fait d’une baisse des 

dépenses justifiées sur les contrats de recherche (- 50 000 € par 
rapport à l’activité 2022). 

A noter toutefois la forte augmentation (+73%) des produits 
directement issus des activités de l’Ecole. 

Ceci est dû à un rattrapage sur le titrage des mises à disposition du 
personnel suite au retard de traitement pris en 2022.  
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IV 2 Charges 

 

L’augmentation des charges a été en 2023 plus importante en valeur 
absolue que celle des produits :  

Charges : + 2 064 022,01€ 

Produits : + 1 098 356,03€ 

 

Les charges ont augmenté de 4, 56% en 2023, à comparer à une 
augmentation de 11,30 % en 2022. 

 

On constate que les deux principales augmentations sont concentrées 

sur le bâtimentaire et les rémunérations du personnel, et ce malgré les 
mesures prises dans le cadre du plan de retour à l’équilibre. 

 

Sur le bâtimentaire, une augmentation de 28 % est constatée sur les 
seules charges locatives, pour l’essentiel concentrées sur la 

participation au campus Condorcet (+160 000 €) et le loyer sur Ferrus 
(+50 000 €). Les variations sur ce poste sont difficiles à inscrire au 
budget du fait du décalage pouvant aller d’un à deux ans entre 

l’effectivité des surcoûts liés à l’inflation et sa prise en compte dans les 
loyers facturés. 

 

L’augmentation la plus forte est cependant constatée sur les charges de 
personnel. 

La décision de relèvement du point d’indice a entraîné à elle seule une 
augmentation de 1 M€ de la masse salariale.  

Les augmentations réglementaires de la C1 (+130 000 €), des PRES et 
PES (+30 000 €) et de la prime d’encadrement du dernier trimestre 
2022 décalée sur 2023 (+88 000 €) viennent porter l’impact global (RH 

+ Bâtiment) des mesures conjoncturelles à -1 460 000 € sur le 
résultat, soit le montant du déficit comptable de l’établissement. 

 

 

V Evénements postérieurs à la clôture 

 

La clôture de l’exercice 2023 a été compliquée par le départ quasi-

simultané des trois agents jusqu’alors dédiés à cette tâche. 

Par ailleurs, avec une vacance de poste inédite à partir du 1er janvier 2024 
(un quart d’effectif en moins), la Direction des services financiers a été 
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confrontée à des difficultés pour assurer ses missions quotidiennes dans 
des délais raisonnables. 

Conclusion 

Les mesures prises en 2023 pour répondre au déficit comptable constaté 

en 2022 n’ont pas suffi à rétablir l’équilibre du fait de l’impact 

conjoncturel des mesures réglementaires portant sur les rémunérations 

des fonctionnaires et sur les revalorisations des charges locatives sur les 

deux principaux sites occupés par l’école (Ferrus et Condorcet). 

VI Tableaux complémentaires et page des signatures 

Bilan 

Compte de résultat 

 Tableau 1 : tableau des provisions  

 Tableau 2 : tableau des dépréciations  

 Tableau 3 : tableaux des variations de stocks 

Tableau 4 : tableaux des immobilisations 

Tableau 5 : tableaux des amortissements  

Tableau 6 : tableaux des financements de l’actif 

Tableau 7 : tableaux des filiales et des participations 

Tableau 8 : tableaux des créances 

Tableau 9 : tableaux des dettes 
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